
 

 CASI des Cheminots Auvergne-Nivernais  
68 bis av. Ed. Michelin - 63100 Clermont-Fd 

 04 73 98 24 54 - SNCF : 55 07 98 
www.casicheminots-auvni.fr 

Modalités & conditions 

Participation du CASI sur l’achat de votre carte de pêche  

Fédérale ou Interfédérale à hauteur de 15€00 : 
une fois / an  et par agent  uniquement (actif & retraité)  

sur présentation de la facture acquittée au nom du demandeur   
  ou photocopie de la carte de pêche ou attestation d’acquisition. 

 

> Demande de participation à télécharger sur le site et à retourner à votre 

point d’accueil - Remboursement par votre point d’accueil.  

 

 

23/01/2024 

Non cumulable avec la participation aux « Licences Sportives 2024 » 

http://www.cercheminots-auvni.fr/

